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1. La justification de la différence des délais de prescription selon 
la nature raciste ou homophobe de l’infraction 
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1�Si j’ai introduit cette disposition dans le projet, c’est en effet parce 
que les règles de prescription rendent difficile la poursuite des infractions 
liées à Internet, la jurisprudence de la Cour de cassation précisant que le 
délai de prescription est calculé à partir de la date de mise en ligne. Le 
temps qu’il y ait une réaction - en général, de la part d’une association 
antiraciste -, le délai de trois mois est dépassé sans qu’une décision 
interruptive de la prescription ait pu intervenir. 2!!!3� Nous devons nous 
donner les moyens de combattre un phénomène qui, malheureusement, 
ressurgit - et nous en sommes tous inquiets - dans notre pays, et tenir 
compte de quelque chose qui, bien sûr, n’existait pas lorsque la loi de 
1881 a été votée, il y a plus d’un siècle, je veux parler d’Internet, ce 
réseau électronique qu’il est très difficile, pour la magistrature et pour les 
services d’enquête, de contrôler et de surveiller en vue de réprimer les 
infractions qui s’y commettent ».�
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2. La nécessaire adaptation de la loi sur la liberté de la presse au 
développement de l’homophobie par voie de presse 
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3. Une différence procédurale injustifiée au regard du principe 
constitutionnel d’égalité 
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Identité ontologique : dans les deux cas, la personne est visée pour 
ce qu’elle est et non pour ce qu’elle a fait�
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Identité d’incrimination�
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d’un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance 
ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une 
religion déterminée, seront punis d’un an d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende ou de l’une de ces deux peines seulement ».�
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d’un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur orientation 
sexuelle ou de leur handicap ou auront provoqué, à l’égard des mêmes 
personnes, aux discriminations prévues par les articles 225-2 et 432-7 du 
code pénal. »�
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d’emprisonnement et de 22 500 euros d’amende l’injure commise, dans les 
conditions prévues à l’alinéa précédent, envers une personne ou un groupe 
de personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur 
non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion 
déterminée. »�
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prévues à l’alinéa précédent l’injure commise dans les mêmes conditions 
envers une personne ou un groupe de personnes à raison de leur sexe, de 
leur orientation sexuelle ou de leur handicap. »�

Différence de prescription non objectivement justifiée�
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4. Une différence procédurale injustifiée au regard du principe 
constitutionnel du respect des droits de la défense et d’égalité d’accès à 
un juge 
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���������������	��	������*��1�si le législateur peut prévoir des règles de 
procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes 
auxquelles elles s’appliquent, c’est à la condition que ces différences ne 
procèdent pas de discriminations injustifiées et que soient assurées aux 
justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du principe 
des droits de la défense, qui implique en particulier l’existence d’une 
procédure juste et équitable » 2����������.������,/ �9+����'�	�8��������
��������	�����3!�
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5. La nécessité d’intégrer les propos injurieux ou diffamatoires à 
caractère transphobe : 
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1�VI. � Au neuvième alinéa de l'article 24, au troisième alinéa de 
l'article 32, au quatrième alinéa de l'article 33 et au premier alinéa de 
l'article 48-4 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, après le 
mot : « orientation », sont insérés les mots : « ou identité ».�
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Pour toutes ces raisons, les auteurs de la présente proposition de 
loi entendent supprimer cette différence de traitement, en établissant 
un délai de prescription unique d’un an pour les propos injurieux ou 
diffamatoires, quelle qu’en soit la nature - raciste ou homophobe, 
transphobe, sexiste ou à raison du handicap. Ainsi, la loi sera la même 
pour tous et pour toutes, et cessera de discriminer entre personnes 
discriminées. 
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